PLAN D’ACTION 2008-2011 DE L’INTERFEDE 

MISSION 1 – Promouvoir la cohérence et la qualité des pratiques administratives, organisationnelles et formatives mises en œuvre par les EFT et les OISP

Cette première mission sera assurée par l'Interfédération au travers de 8 actions :

	Action 1
	Soutien aux opérateurs EFT/OISP
	Promouvoir la qualité des pratiques de formation dans les EFT et OISP.

Promouvoir la qualité des pratiques administratives et organisationnelles dans les EFT et OISP.

	Action 2
	Relations avec les pouvoirs subsidiants (Région wallonne, Fonds Maribel social, Fonds Groupes à risque, FSE, …)
Renforcement du dialogue avec les pouvoirs publics
	Dialoguer avec les Fonds de subvention pour faciliter l’échange d’informations entre les opérateurs et les pouvoirs subsidiants, l’accès aux dispositifs de financement pour les opérateurs, et la cohérence administrative des projets.
Dialoguer avec les pouvoirs publics tant aux niveau local que régional dans le cadre de la mise en œuvre des politiques publique de la formation et l'insertion des adultes précarisés.

	Action 3 
	Construction de la concertation sociale (FESEFA,

CESSOC, Commission paritaire 329, Fonds de formation…)
	Relayer les préoccupations du secteur au sein des instances de concertation sociale (formation continuée, organisation du travail, etc.) et construire collectivement un cadre social renforçant la professionnalisation des EFT et OISP.

	Action 4
	Veille statistiques (radioscopie, récoltes  ponctuelles ou récurrentes …)
	Recenser les informations chiffrées du secteur, pour mieux cibler nos actions, pour informer les acteurs et les partenaires des EFT et OISP, pour préparer les évolutions légales et administratives.

	Action 5
	Egalité des chances
	Faire connaître et promouvoir les pratiques positives d’égalité des chances du secteur de l’Insertion socio-professionnelle, faciliter la prise en compte de cette dimension dans l’action quotidienne des EFT et OISP.

	Action 6
	Validation des compétences
	Mener études et réflexions en vue de l’action pour la validation des compétences des travailleurs du secteur.

	Action 7
	Sécurité
	Promouvoir la sécurité et le bien-être au travail et accompagner les EFT et OISP dans leurs démarches. 

Favoriser leur autonomie en la matière.

	Action 8
	Publications et Communication
	Promouvoir le secteur et les actions de l’Interfédé. Informer de l’actualité de l’insertion socio-professionnelle, dialoguer, échanger et débattre avec les acteurs du secteur et ses partenaires. 


Action 1 : Soutien aux opérateurs EFT/OISP
Le secteur des EFT et des OISP est encore relativement jeune (les premières initiatives datent des années 1980). De nouveaux opérateurs ont encore récemment vu le jour. De plus, le nombre d'opérateurs est devenu conséquent puisque l'on compte aujourd'hui quelque 170 EFT et OISP actifs en Région wallonne.

La formation et l'accompagnement psycho-social d'adultes (jeunes et moins jeunes), peu ou pas qualifiés, connaissant, pour beaucoup d'entre eux, des problèmes d'insertion sociale, familiale, de logement, de santé, d'assuétudes et/ou de justice, exige des compétences particulières et spécifiques tant au niveau des différentes catégories de personnel qu'au niveau des institutions elles-mêmes. 

A l'heure actuelle, ces compétences ne font que très peu l'objet de cursus de formation dans les circuits classiques et nécessitent donc un soutien et un accompagnement ciblé par des professionnels disposant d'une expérience et d'une expertise en la matière. Ces professionnels, actifs dans les fédérations, ont délégué une partie de leurs missions à l'Interfédération qui organise, coordonne et met en œuvre la formation continuée des personnels du secteur.

Ces formations, pour être pertinentes et efficaces, doivent être mises en œuvre dans les organisations, au niveau des équipes et des institutions elles-mêmes. Ce rôle est assumé par les fédérations qui affilient plus de 90% des opérateurs du secteur. Il consiste à accompagner les opérateurs dans l'élaboration, l'amélioration et l'adaptation de leurs projets pédagogiques, à organiser et faciliter la mise en réseau concrète, au niveau du terrain, avec les autres opérateurs de formation et d'insertion dans le cadre du DIISP, à aider à mailler les interventions avec d'autres opérateurs de l'action sociale.

Les professionnels des fédérations accompagnent également les opérateurs dans la compréhension et l'application des nombreuses règlementations qui caractérisent les multiples statuts de leur public-cible.

Par ailleurs, les opérateurs EFT/OISP inscrivent leur action dans un environnement législatif et règlementaire complexe.

· Les opérateurs doivent remplir des dossiers, dont le degré de technicité peut être particulièrement complexe pour demander le concours des pouvoirs publics, produire des états intermédiaires, justifier les dépenses annuellement et satisfaire aux contrôles.

· L'accroissement de la charge administrative résulte notamment du fait que de nombreux pouvoirs subsidiants demandent une construction des dossiers et la justification des dépenses selon une nomenclature différente.

· Les modalités de versement des subventions peuvent être source de difficultés importantes en termes de gestion, en raison de retards parfois considérables, ce qui oblige les opérateurs à recourir au crédit bancaire.

· En plus des obligations de satisfaire aux impératifs en matière de justification des subventions reçues, les opérateurs reçoivent, souvent plusieurs fois au cours de la même année, la visite d'inspecteurs provenant d'instances de contrôle différentes dont les logiques et les critères de contrôle sont parfois forts différents (contrôle fiscal, contrôle TVA, inspection des lois sociales, ...).

· Les opérateurs EFT/OISP sont également soumis, en raison de leur statut d'organismes subventionnés, à la réglementation sur mes marchés publics, réglementation complexe et difficile à maîtriser.

· La gestion et la direction du personnel, enfin, est l'une des fonctions cruciales dans une organisation et nécessite un degré certain de maîtrise en terme de management (recrutement, formation, motivation, évaluation, barémisation, …), de gestion administrative (droit social, relations avec les administrations sociales, fiscales, …) et d'organisation du travail dans le respect des règlementations et convention éventuelles dans ces différentes matières.
Le soutien d'organisations telles que les fédérations s'avère indispensable, particulièrement pour les petites et moyennes structures, qui ne possèdent pas l'ensemble de ces compétences et qui n'ont ni les moyens financiers, ni le temps de les acquérir.

Ces interventions s'inscrivent donc bien dans la mission de promotion de cohérence et de qualité des pratiques formatives, administratives et organisationnelles des EFT et des OISP et constituent, in fine, une garantie pour les pouvoirs publics d'avoir des interlocuteurs qui visent une plus grande professionnalité.

Action 2 : Relations avec les pouvoirs subsidiants

L’Interfédération représente les opérateurs EFT et OISP auprès des interlocuteurs de la Région wallonne et des Fonds subsidiants (Fonds Maribel social et Fonds Groupes à risque de la S.C.P. 329.02).

Ce dialogue mis en place avec les fonds de subvention permet de faciliter l’échange d’informations entre opérateurs et pouvoirs subsidiants, l’accès aux dispositifs pour les opérateurs et a pour but de renforcer la cohérence et la qualité administratives et pédagogiques des projets.

Concernant la Région wallonne, au cours de la période 2008 à 2011, l’Interfédération sera l'interface entre les opérateurs EFT/OISP (via les fédérations) et les pouvoirs subsidiants (cabinet du Ministre de la Formation professionnelle, administrations et inspection), afin de réaliser l'évaluation de la mise en œuvre du décret et de l'arrêté qui régissent le secteur à partir du 1er janvier 2008 : Cette évaluation portera :

· sur l'adéquation du cadre législatif et règlementaire en regard des objectifs et missions dévolues aux EFT et OISP,

· sur le financement des actions et ses modalités d'octroi,

· sur les modalités de justification des actions. 

Pour la période 2008 à 2011, l’Interfédération poursuivra également les rencontres et négociations avec les autorités de tutelle afin de maintenir et de renforcer la cohérence des pratiques, la circulation d’informations et l’accès au dispositif pour les acteurs du secteur de l’ISP. 
De même, l'Interfédération sera l'interface entre les opérateurs et les pouvoirs publics et para-publics dans le cadre des nouveaux appels à initiatives qui concerneront le secteur des EFT et des OISP.

Concernant le Fonds Maribel social, l'Interfédération y représentera les employeurs des EFT et des OISP afin, également, de maintenir ou renforcer la cohérence des pratiques, la circulation d’informations et l’accès au dispositif pour les acteurs du secteur de l’ISP.
Concernant le Fonds Groupes à risque, l'Interfédération informera les opérateurs EFT/OISP des orientations fixées par le Comité de gestion, de la nature et des modalités des appels à projets lancés par le Fonds pour les actions de formation des personnels du secteur socio-culturel.
L'Interfédération poursuivra ses contacts avec l'Agence Fonds Social Européen en vue non seulement de servir d'interface entre l'Agence et les opérateurs EFT/OISP concernant les modalités de justification des programmes issus de la programmation précédente, mais également d'informer ces opérateurs des programmes qui leur sont encore accessibles et des modalités de mise en œuvre dans le cadre de la programmation 2007-2013.
Enfin, l'Interfédération souhaite intensifier un dialogue déjà entamé avec des organismes publics et para-publics, tels que l'Union des Villes et des Communes, section CPAS – que ce soit aux niveaux régional et local -, mais également l'ensemble des opérateurs de formation d'adultes en Région Wallonne et en Communauté Française (Forem Formation, IFAPME, Enseignement de Promotion Sociale, AWIPH), en vue de permettre aux opérateurs EFT/OISP de répondre au mieux aux besoins des publics les plus précarisés dans la mise en œuvre des politiques publiques concernant la formation et l'insertion des adultes.

Action 3 : Construction de la concertation sociale

L’Interfédération représente les EFT/OISP au sein de différents organes de concertation sociale :

a) Commission Paritaire 329 : représentation des EFT et des OISP à la CP 329 ; à la sous-commission paritaire 329.02 ainsi que dans les différents fonds qui en dépendent (Fonds de formation des Groupes à risques et Fonds Maribel social) ;

b) CESSOC : définition et élaboration des positions du secteur socioculturel, à défendre au sein de la CP 329, de la S/C.P. 329.02 et auprès de tout interlocuteur compétent en ces matières ;

c) FESEFA : définition et élaboration des positions des employeurs du secteur des EFT/OISP et de l'Education permanente à relayer auprès de la CESSOC, et plus largement de l’UFENM (Union francophone des entreprises du non-marchand), de la CENM (Confédération des entreprises du non-marchand).
Au sein de ces différentes instances, l’Interfédération relaie les préoccupations du secteur (et notamment la formation continuée des travailleurs, l'organisation du travail, la classification des fonctions, …) et la construction d’un cadre social renforçant la professionnalisation des EFT et OISP.

Les objectifs poursuivis sont de :

· promouvoir une cohérence des pratiques et des conditions institutionnelles relatives à la gestion des ressources humaines au sein des associations du secteur de l’ISP, mais aussi plus largement les construire en cohérence avec les secteurs proches en Région wallonne et en Communauté française ;

· assurer le financement de ces politiques et la pérennisation des moyens pour y parvenir ;

· promouvoir au sein de dispositifs simples et accessibles à tous, la bonne gestion administrative et financière des moyens disponibles et leurs justifications ;

· viser l’instauration d’une concertation sociale constructive et sereine, par le dialogue, la formation et la négociation. ;

· d’aboutir à un fonctionnement efficient et à une meilleure articulation des différents étages des structures de concertation sociale ;

· de poursuivre les échanges entre le secteur de l’ISP et le secteur de l’Education permanente.  

Action 4 : Veille statistique (radioscopie)

L’objectif poursuivi par cette action est de systématiser la connaissance « panoramique » du secteur afin d’en mesurer l’évolution : travailleurs du secteur, publics concernés, filières de formation, … 

Concrètement, le travail consistera à :
· assurer la récolte de données relatives aux stagiaires d'une part, en vue de réaliser un suivi transversal sur les plans quantitatif et du profil sociologique et de son évolution dans le temps. ;

· analyser ces données en vue d'évaluer l'évolution du public-cible (âge, sexe, degré de qualification, situation sociale, dispersion géographique, filières de formation suivies, durée des formations, …) ;

L'objectif de cette veille statistique est de disposer des informations suffisantes pour évaluer l'adéquation entre les actions de formation menées par les opérateurs et le profil du public-cible

· assurer la récolte de données relatives aux travailleurs du secteur d'autre part, en vue de réaliser un suivi transversal sur les plans quantitatif et du profil sociologique et de son évolution dans le temps ;

· analyser ces données en vue d'évaluer leur évolution (âge, sexe, degré de qualification, ancienneté, besoins en formation, …).

L'objectif de cette veille statistique est de disposer des informations suffisantes pour évaluer l'adéquation entre les actions de formation menées au niveau du secteur et les besoins des travailleurs, mais aussi de construire des politiques de gestion des ressources humaines cohérentes sur les plans du recrutement, de la concertation sociale et des politiques à mener dans le domaine de la formation des personnels.

La méthodologie choisie vise à minimiser la charge administrative supplémentaire des EFT et OISP. Pour ce faire, un travail doit être entamé avec l'administration de la Formation professionnelle en vue de partager la récolte des informations nécessaires au travail statistique et de permettre ainsi l'analyse de l'évolution des différents paramètres mentionnés.
Action 5 : Egalité des chances

Après la récolte, en 2003, des informations relatives aux pratiques du secteur en matières d’égalité des chances, les travaux de conception, de rédaction et de présentation d'un outil de sensibilisation et de promotion des pratiques favorisant l’égalité des chances ont été réalisés au long des années 2004, 2005 et 2006.

En 2006 et 2007, une étude d’impact a été menée auprès des centres. 

Les résultats de cette étude permettent de mettre en évidence trois types d’inégalités sur lesquelles l'Interfédération se propose de travailler :

· Inégalités liées aux processus internes utilisés dans les centres de formation (la sélection des candidats au départ, par exemple) ; 

· Inégalités liées à la personne (handicap par exemple) ;

· Inégalités liées à des éléments extérieurs (garderie d’enfants, transports par exemple).

Il s'agira concrètement de questionner les pratiques :
· Les opérateurs sont-ils porteurs d’égalité et/ou re-producteurs d’inégalités ? 

· Les opérateurs se donnent-ils la possibilité d’être un levier de contre-pouvoir et/ou sont-ils l’alibi du système ?

· Dans le cadre de sa professionnalisation, le secteur n’est-il pas en perte d’autonomie ? Comment peut-il jouer son double rôle de soutien et d'interpellation des politiques publiques ?
· Comment le « mettre les gens en marche » des initiateurs du secteur est-il porté par les plus jeunes professionnels ?

· Veut-on « l’égalité des chances » ou aller vers plus d’égalité ? Quels sont les enjeux pour les stagiaires ?

· Avec la professionnalisation et la normalisation du secteur, comment la relation entre les stagiaires et les opérateurs évolue-t-elle ?

· Quel est l’espace de liberté que les opérateurs s’autorisent ?

Avec l’aide de l’équipe de consultance de Marc Maesschalck
, la méthode proposée, innovante, vise à intégrer les stagiaires et les formateurs au processus pour qu’ils le portent eux-mêmes par après au sein de leur centre et au-delà. On parle donc d’une recherche qui non seulement part du terrain mais est en même temps une formation : l’ensemble des participants auront acquis un langage commun sur la question et seront capables d’être porte parole du processus, c.à.d. de relayer voire d'implémenter la démarche en interne.

Au-delà de ce processus mis en route, l’action doit aboutir à un rapport de diagnostic sur les inégalités vécues, véhiculées ou potentielles et à un relevé non exhaustif des pistes d’action pour lutter contre les inégalités. 

Action 6 – Validation des compétences
En lien avec le Consortium de Validation des Compétences, l’Interfédération étudie les conditions et possibilités en vue 

d'une part :

· de vérifier que les démarches pédagogiques utilisées permettent au public-cible des EFT/OISP d'avoir accès aux centres de validation et à la validation elle-même.
et d'autre part :

· de valider les compétences des travailleurs du secteur, 

· d'envisager l'articulation entre cette démarche et les fonds de formation,

· d’analyser son impact éventuel avec la commission paritaire. 

Action 7 : Sensibilisation, promotion et soutien aux EFT et OISP pour la mise en œuvre des conditions de sécurité

L’Interfédération accompagne, depuis 2003, avec les EFT et OISP qui le souhaitent, la construction et l’actualisation de « plans quinquennaux » de sécurité qui permettent aux centres d’adapter progressivement les lieux de formation aux exigences de la réglementation relative à la politique générale du bien-être au travail.

Un délégué de l'Interfédération visite les centres qui le demandent et accompagne leur responsable de la sécurité et du bien-être au travail. Les visites d’accompagnement sont répétées chaque année afin d’adapter les plans quinquennaux aux changements éventuels dans les situations de formation. Le plan quinquennal est un plan rotatif, c’est-à-dire ajoutant une année à la fin de chaque année écoulée, afin d’avoir toujours un moyen terme de 5 ans en perspective.

L'action consistera à : 
a) poursuivre cette démarche de conseil et d’accompagnement dans la constitution des plans quinquennaux.
· des conseils et de l’information générale ou spécifique à chaque secteur d’activités ;

· des informations sur la législation en vigueur ;

· un accompagnement pour la mise en œuvre concrète des dispositifs de sécurité (ex : plan d’évacuation, produits dangereux, incendie, etc.) ;

· un accompagnement des centres dans la réalisation d’un état des lieux de la sécurité et du bien-être ;
· un accompagnement dans le cadre du suivi post-formation des responsables prévention dans les centres ayant participé au module « Mise en oeuvre d’une stratégie pour la sécurité et le bien-être au travail » ;

· une participation, le cas échéant et en regard des compétences requises, à des séances d’information des travailleurs ;

· une récolte des demandes et des préoccupations des centres. 

b) constituer un groupe de travail afin d’évaluer les enseignements tirés de l’action des quatre dernières années, de définir les objectifs prioritaires et les méthodologies privilégiées. Ce groupe de travail aura également pour objet d’examiner les implications d’une telle action sur la concertation sociale. 

c) renforcer la communication autour de l’action. Notre souci est de rendre un service aux opérateurs, il ne s'agit pas de faire du contrôle ou d’inspecter des lieux. Bien au contraire, le service rendu se veut préventif et « en soutien » face à une réglementation complexe.

d) Compléter le soutien et l'accompagnement par une offre de formation (voir aussi "Action 15") :
· dispenser un module de formation « mise en œuvre d’une stratégie de prévention pour la sécurité et le bien-être au travail » à destination des responsables prévention désignés dans les centres :

· mettre en place quatre demi-journées décentralisées de « rencontres avec les Directions » :

· dispenser un module de formation « formateur/-trice en sécurité de base VCA/LSC ».
Action 8 : Publications et Communication

Concrètement, pour 2008, 2009 et 2010, les différents volets de l’action communication de l’Interfédération seront :

1) La revue trimestrielle « L’ESSOR » :

· Publier 4 numéros de l’Essor par an.
· Poursuivre le renforcement de la dimension « positionnement politique et stratégique » de l’Interfédération au sein de la revue.
· Poursuivre les réunions du Comité de rédaction (8X/an).
· Faire une enquête auprès des lecteurs en décembre 2008 (3 ans après la dernière enquête).
· Décider des améliorations et modifications éventuelles, suite à l’enquête.
· Mettre en place une diffusion plus large de la revue, notamment via un envoi électronique, parallèlement à l’envoi de la version papier, à un public au-delà du public actuel.

2) Le site internet : 

· Améliorer le site, notamment par l’animation de la page d’accueil, la finalisation des liens et l’ajout de pages en fonction des nouvelles actions développées par l’Interfédé.
· Faire les mises à jour régulièrement.
· faire vivre et connaître le site.
3) Le renforcement de la cohérence transversale de la communication :

· Intégrer toutes les communications de l’Interfédération, à partir de ses diverses actions et groupes de travail, dans la stratégie globale de communication. C’est à dire, notamment, les communications, dépliants, journées d’études, etc., mises en place à partir de la commission pédagogique, le groupe de travail égalité des chances, le groupe de travail sécurité, les radioscopies du secteur, les études à publier, etc. Ceci devrait renforcer la cohérence transversale de la communication dans et autour de l’Interfédération.

4) La lettre d’information « L’Interfédé – News » :
· Cette newsletter sur les actualités du secteur et sur le positionnement du secteur par rapport à ces actualités, doit continuer à être diffusée, par voie électronique, à toutes les instances et organes de l’Interfédération (CA, équipe du siège central, conseillers dans les CEFo, les groupes de travail et commissions, les plateformes EFT/OISP sous régionales) ;

· L'objectif est de rédiger et diffuser au moins six numéros par an (février, avril, juin, septembre, novembre et fin décembre), plus quelques numéros supplémentaires en fonction de l’actualité.

5) Formalisation de la communication externe : 

· Établir des contacts et relations privilégiés avec la presse.
· Rédiger des communiqués de presse sur les positions de l’Interfédération sur des questions majeures concernant le secteur.
· Organiser, le cas échéant, des conférences de presse. 
6) Mémorandum et Assemblée Sectorielle 2009 :

· Réaliser un mémorandum dans le cadre des prochaines élections régionales et communautaires de juin 2009.

· Une Assemblée sectorielle devrait se dérouler en avril ou mai 2009 pour présenter le mémorandum. L’Assemblée pourrait prendre la forme d’une matinée interactive et participative, sur l’accompagnement des chômeurs par exemple, avec les acteurs de terrain et les organisations syndicales; et dans l’après midi débat autour de notre mémorandum et propositions avec les présidents des 4 partis démocratiques francophones. 

7) Outils et supports de communication :
· Utilisation rationnelle des outils existants.
· Création de nouveaux outils suivant besoins (dépliants, outils d’identification des conseillers en formation et autre personnel de l'Interfédération et/ou du secteur).

MISSION 2 – Assurer la représentation des EFT et des OISP dans les instances de pilotage, d'accueil et d'information du dispositif intégré d'insertion socio-professionnelle ainsi que dans les autres instances de réflexion relatives à la formation des adultes 
Cette deuxième mission sera assurée par l'Interfédération au travers de 4 actions:

	Action 9
	Structuration et mise en réseau du secteur dans le cadre du DIISP 
	Représenter et relayer les préoccupations du secteur et les besoins spécifiques du public précarisé dans les différentes instances du Dispositif intégré d’insertion socio-professionnelle (CCSR, CCRDIISP, collaborations FOREM Conseil, FOREM Formation, IFAPME, Enseignement de Promotion sociale …).
Engager une recherche consistant à développer une démarche analytique et critique du DIISP visant à proposer des pistes d'action qui seront de nature à optimiser son fonctionnement et à identifier les facteurs critiques et les facteurs de succès. 



	Action 10
	Représentation du secteur EFT/OISP dans le dispositif Carrefour  Emploi Formation
	Remplir une mission d’information, d’orientation, et de conseil au sein des Carrefour Emploi Formation (CEFo), dans un dispositif multi partenarial où l’Interfédération assume une expertise en matière d’insertion de publics fragilisés sur le marché de l’emploi.

	Action 11
	Commissions d’agrément des EFT et des OISP
	Représenter le secteur des EFT/OISP afin de renforcer la cohérence des offres de formation des EFT et des OISP en regard de leurs missions, de promouvoir la pertinence et la complémentarité de leurs actions en regard  des besoins identifiés dans les sous-régions.

	Action 12
	Représentation du secteur au sein des instances de réflexion relatives à la formation des adultes
	Relayer l'expertise du secteur en matière de formation d'adultes peu qualifiés dans les diverses instances de réflexion et d'avis.


Action 9 - Structuration et mise en réseau du secteur dans le cadre du Dispositif intégré d’insertion socio-professionnelle. 
a) Impulsion de dynamiques sous-régionales (« plateformes EFT/OISP ») et Commissions consultatives sous-régionales

Ces commissions devant coordonner le fonctionnement du DIISP au niveau local, il est important que les opérateurs de terrain puisent faire entendre leurs points de vue au même titre que ceux des opérateurs institutionnels de formation. Pour y arriver, l’Interfédération des EFT-OISP a institué des lieux de concertation sous-régionaux (les plateformes EFT/OISP), et procède à la désignation de deux mandataires (représentants des opérateurs de formation), chargés de faire le relais d’informations et de débats, aussi bien du terrain vers la CCSR que dans l’autre sens.

b) Participation à la Commission consultative régionale du DIISP (CCR) 

Cette commission (CCR) réunit les grands acteurs de la formation et de l’insertion en Région wallonne avec les partenaires sociaux – organisations patronales et organisations syndicales – dans le but d’épauler le FOREM Conseil dans son rôle de pilotage du DIISP. La CCR se réunit mensuellement et remet des avis au Gouvernement concernant notamment l’impact du Plan d’activation des chômeurs sur le DIISP, la définition du public cible prioritaire du DIISP et la visibilité (via Formabanque) de l’offre de formation et des services des opérateurs.
L'Interfédération y désigne un mandataire chargé de représenter le secteur des EFT/OISP. 
c) Organisation et coordination de la concertation entre le secteur des EFT/OISP et FOREM Conseil et FOREM Formation 

Un planning de rencontres, en grand groupe et en groupe de travail, est prévu avec FOREM Conseil d'une part en vue de coordonner les actions sur des points particuliers du DIISP (charte éthique des opérateurs, JOBPass, signature du Contrat crédit insertion, mise en place de filières et passerelles, participation des stagiaires, …), avec FOREM Formation d'autre part en vue de baliser la mise en place de filières et passerelles entre les formations organisées par le secteur des EFT/OISP et celles organisées par les centres de formation de FOREM Formation. 
Ce même type d'action est entamé et sera poursuivi avec d'autres opérateurs institutionnels : Enseignement de promotion sociale et IFAPME.
Par ailleurs, un travail de balisage est entamé avec les représentants des Missions régionales pour l'emploi (MIRE) afin de fluidifier et structurer les passerelles entres nos deux catégories d'opérateurs au profit des demandeurs d'emploi.
Au travers de sa participation aux instances d’avis du DIISP, l'Interfédération poursuit plusieurs objectifs :
· veiller à ce que l'accès au dispositif du public le plus éloigné de l'emploi soit assuré ;
· veiller à ce que les outils proposés soient respectueux du public, respectueux d’une certaine éthique ;
· organiser des réunions de concertation avec les différents acteurs du DIISP ;
· intensifier les actions concernant les plateformes EFT/OISP et les représentants dans les CCSR ;

· créer un outil rapide de transmission de l’information à destination des membres des plateformes EFT/OISP (en lien avec l’action 8) ;

· préparer la mise en place d’une recherche sur la thématique du suivi longitudinal et du suivi du portefeuille de compétences des stagiaires et des demandeurs d’emploi sur l’ensemble du territoire wallon ;

· assurer un suivi de l’impact des outils mis en place dans le cadre du DIISP.

d) Recherche - DIISP

Cette démarche a pour objet :

· d'examiner la pertinence des outils déployés (Contrat crédit insertion ; méthodes de gestion et de traitement de l'information relative aux usagers...) en regard des objectifs assignés à ces dispositifs et aux besoins du public « éloigné de l'emploi » (notamment l'objectif d'emploi durable et de qualité); 

· de mesurer l'impact sur les bénéficiaires et les opérateurs, en déceler les contraintes et en saisir les opportunités ;

· d'identifier les ressources mobilisées, tant par les opérateurs que par les bénéficiaires, pour optimiser les parcours vers une insertion socio-professionnelle ;

· d'appréhender les logiques et les stratégies des acteurs et les difficultés qui en découlent; 

· d'analyser les modes de régulation de ces dispositifs. 

 

Les six thématiques sur lesquelles porte ce projet sont les suivantes.
· Le CEFO : quel mandat, quelles pratiques professionnelles et quel est l’apport particulier par rapport au public-cible ? Quelle pertinence par rapport aux objectifs portés par l’Interfédération pour le compte du secteur ? 
· Coordinations sous-régionales, structuration et mise en réseau : quels sont les facteurs de mobilisation et de démobilisation des acteurs locaux ? Quel mode de régulation des rapports au sein des plates-formes EFT/OISP et quels rapports avec les partenaires ? Quelle place occupent les plates-formes EFT/OISP dans les structures de coordination sous-régionale ?
· Les outils opérationnels (JOBPass, la Synthèse du bilan personnel et professionnel et le Contrat crédit insertion) : aspects éthiques et dimensions fonctionnelles. Quelle pertinence par rapport aux objectifs du DIISP ?

· Les filières et les passerelles : quel est le mode de construction des partenariats et quels sont les facteurs favorables et défavorables aux relations partenariales ? Quelle approche pour nouer des filières et des passerelles ?
· La participation des stagiaires : quelles sont les initiatives mises en place ? Quels rapports entre les pratiques des acteurs et les dispositions décrétales ?

· Le Contrat crédit insertion et l’accès à l’emploi durable et de qualité : Comment se définit un emploi durable et de qualité ? En quoi les outils développés permettent-ils d’atteindre cet objectif et quelles sont les ressources mobilisées pour y parvenir ?

Action 10 – Représentation du secteur EFT/OISP dans le dispositif Carrefour Emploi Formation

Depuis sa création en 1998, l'Interfédération participe à la construction et au développement du dispositif Carrefour Emploi Formation.

a) Participation au Comité d’accompagnement des Carrefours Emploi Formation : 
L’Interfédération délègue deux représentants dans cet organe qui chapeaute les Carrefours Emploi Formation (CEFo) multi-opérateurs installés dans toute la Région wallonne pour accueillir, informer et conseiller près de 100.000 personnes par an à la recherche d’une formation ou d’un emploi. L’Interfédération participe également aux différents groupes de travail issus du Comité d’accompagnement.

b) Organisation, coordination et animation des conseillers en formation : 
L’Interfédération détache 23 personnes qui travaillent en tant que Conseillers en formation dans les onze CEFo et, outre la gestion proprement dite des postes de travail, intervient  également dans l’animation de réunions mensuelles regroupant ces travailleurs pour assurer leur ancrage sectoriel effectif. La participation intense, en temps et en énergie, au niveau du dispositif CEFo vise à renforcer l’action de nos conseillers et la reconnaissance du secteur EFT/OISP de la formation et de l’insertion, sur un pied d’égalité avec les autres opérateurs institutionnels : FOREM Conseil et Formation, Enseignement de promotion sociale, IFAPME, AWIPH, les MIRE, et ceci au bénéfice des demandeurs d’emploi. 
L'action de l'Interfédération consistera également à :

· accompagner la participation des conseillers en formation dans les plateformes sous-régionales,
· développer une culture d’entreprise et l’identité professionnelle des conseillers en formation au travers de l’organisation de formation réunissant l’ensemble du personnel de l’Interfédération ;

· Améliorer la communication entre les conseillers des différents Carrefour Emploi Formation et le siège central ;

Action 11 - Commissions d’agréments des EFT et des OISP

Chaque année, l’Interfédération et les représentants des fédérations participent aux commissions d'agrément EFT et OISP en vue de renforcer la cohérence des offres de formation des EFT et des OISP en regard de leurs missions, de promouvoir la pertinence et la complémentarité de leurs actions en regard  des besoins identifiés dans les sous-régions.
Action 12 – Représentation du secteur au sein des instances de réflexion relatives à la formation des adultes 

Différentes instances traitent de la formation des adultes. La spécificité du secteur de l’ISP est d’une part de rencontrer un public faiblement qualifié et d’autre part de développer des pratiques pédagogiques particulières qui permettent à ces publics de re-prendre le chemin de la formation. 

Dans une perspective de formation tout au long de la vie et de développement des compétences pour toutes et tous, il est pertinent que l’expertise du secteur puisse être relayée dans divers lieux qui traitent de la formation des adultes. 

Cela peut notamment se faire en développant des actions de représentation du secteur dans des instances de réflexion relatives à la formation des adultes telles que le CEF (Conseil de l'éducation et de la formation) ou encore la SFMQ (Service Francophone des Métiers et des Qualifications). En effet, les dossiers abordés actuellement au CEF rencontrent les préoccupations du secteur, que ce soit, à travers le dossier relatif à l’orientation, les compétences non-techniques ou compétences transversales ou encore l’évolution du métier de formateur (actuellement en cours d’instruction au CEF). 
Nous avons également des contacts avec des centres tels que la FOPA (UCL, Faculté ouverte en pédagogique des adultes), le CERISIS (UCL, Centre de recherche pour la solidarité et l’innovation sociale), le CUNIC où nous participons depuis de nombreuses années au comité scientifique de l’Université d’Eté. 
Cette action pourrait également se décliner à travers des actions de collaboration, de recherche, d’échanges de pratiques avec d’autres acteurs de la formation socio-professionnelle ou la formation des adultes (par exemple avec les partenaires du DIISP, mais pas exclusivement).
Mission 3: - Coordonner l’offre de formation du personnel des EFT et des OISP et assurer, le cas échéant, la formation continuée de ce personnel 

Afin de répondre aux finalités d’insertion socio-professionnelle des demandeurs d’emploi peu qualifiés, le secteur de l’ISP se professionnalise. L’évolution des pratiques, les mutations du secteur et de l’environnement, l’impact des conditions sociales sur les processus d’apprentissage des stagiaires, l’évolution des exigences des employeurs potentiels des stagiaires … ont des implications sur les métiers et les équipes. Les compétences doivent se définir, se renouveler, s’adapter. De nouveaux métiers apparaissent. 

Les travailleurs du secteur de l’ISP font preuve de nombre de compétences pour remplir leurs fonctions et missions. Toutefois, toutes les compétences nécessaires à l’exercice de leur métier ne sont pas acquises à leur entrée en fonction. En effet, le personnel d’encadrement pédagogique engagé dans le secteur doit faire preuve de compétences techniques, pédagogiques et sociales. Or, très souvent, chacun dispose de compétences fortes dans un, voire deux domaines. De plus les compétences sont à actualiser et à renouveler. Les travailleurs sont donc amenés à s’inscrire dans un processus de formation continuée pour acquérir et maintenir leurs compétences multidisciplinaires.

En réponse à ces besoins en compétences, les centres EFT-OISP sont actifs dans la formation professionnelle de leurs travailleurs.

L’analyse récente des politiques de formation
 développées dans le secteur a mis en évidence les éléments suivants.
· La formation est souvent une réponse à un problème ou une opportunité à saisir. Elle ne repose que partiellement (et sans doute insuffisamment) sur l’analyse des besoins organisationnels et personnels.

· L’impact des formations n’est pas toujours perceptible. Les travailleurs évoquent le manque de temps ou d’espace pour opérer un transfert des acquis de formation. Les directions souhaitent être accompagnés pour améliorer le transfert des acquis de formation vers les pratiques professionnelles des travailleurs et des équipes.

· La manière de répondre aux besoins en compétences et en formation est variée. 

Il apparaît donc clairement que les politiques de formations menées dans les centres sont diversifiées et que les directions souhaitent être accompagnées pour les développer de manière cohérente avec le projet du centre dans une perspective d’amélioration de l’offre de services aux publics peu qualifiés. 

Par ailleurs, les offres de formation en Région wallonne à destination des travailleurs (tous secteurs confondus) sont diversifiées et éclatées. Si elles répondent à des besoins en formation, ces offres ne sont pas articulées entre elles et ne répondent que partiellement aux besoins en compétences et en formation identifiés par le secteur
. En effet, la formation est une des réponses aux besoins en compétences et elle peut prendre des formes variées (formation classique, formation sur le lieu de travail, supervision, échange d’expérience, processus formatif…).

Enfin, la formation continuée des travailleurs du secteur de l’ISP est à articuler à des enjeux transversaux à la formation professionnelle telle que la validation des compétences, la reconnaissance des acquis de l’expérience et de la formation, etc.

Dans ce contexte et compte tenu de ces enjeux, la mission 3 sera déclinée dans l’objectif suivant : développer une politique de formation continuée des travailleurs du secteur qui soit articulé et cohérente avec les pratiques, les enjeux, les perspectives de développement des centres et du secteur des EFT-OISP en Wallonie. 

Cet objectif sera rencontré à travers 3 actions : 

	Action 13
	Identifier et actualiser les besoins en compétences et en formation continuée du personnel des OISP et EFT, définir des solutions en termes de profession-nalisation et des méthodes d’opérationnalisation.
	Réalisation : d’un état des lieux quantitatif et qualitatif actualisé des pratiques de formation continuée des travailleurs des EFT et OISP à partir de la mise en place de politiques (plans) de formation dans les centres.

Actualisation des besoins en compétences et en formation sur base de l’étude menée en 2004 par l’Interfédé sur le sujet, à travers les politiques de formation dans les centres et l’évaluation avec les acteurs des actions spécifiques de formation.

	Action 14
	Coordonner et articuler les offres de formation à destination de notre secteur entre elles et les mettre en convergence avec les enjeux du secteur et de la formation continuée.


	Création d’une plateforme de coordination partenariale qui réunit les opérateurs de formation qui interviennent dans les actions spécifiques de formation. 

Structuration des actions de formation. 

Articulation de ces actions avec les enjeux du secteur et de la formation continuée des travailleurs.



	Action 15
	Réaliser des actions spécifiques de formation (programmes de formation).
	Proposer aux travailleurs des EFT et OISP des activités de formations et des interventions (supervisions, intervisions, etc.) qui répondent à leurs besoins en tant que professionnels de l’ISP. Permettre un cheminement individuel et collectif pour développer en permanence sa professionnalité.


Action 13 – Identifier et actualiser les besoins en compétences et en formation continuée du personnel des EFT/OISP et des équipes, définir des solutions en terme de professionnalisation et des méthodes d’opérationnalisation

Dans un contexte professionnel en mutation, l’actualisation des besoins en compétences et en formation est un point d’appui fondamental de la coordination de l’offre de formation. Celle-ci se concrétisera à travers :

· un état des lieux quantitatif et qualitatif actualisé des pratiques de formation continuée des travailleurs des EFT et OISP ;
· une actualisation des besoins en compétences et en formation sur base de l’étude menée en 2004 par l'Interfédération sur le sujet. 

Afin de coller le plus possible aux réalités concrètes du secteur, cet état des lieux s’appuiera sur la mise en place de politiques ou de plans de formation spécifiques dans les EFT/OISP. Un soutien particulier sera apporté à la mise en place de politiques de formation. Ce soutien sera organisé en articulation avec des offres déjà disponibles actuellement, que ce soit du côté des opérateurs de formation ou des institutions telles que l’Association paritaire pour l’emploi et la formation (APEF). 

L’évaluation permanente des actions spécifiques de formation avec l’ensemble des acteurs concernés est un autre point d’appui de l’actualisation des besoins en compétences et en formation. Cette évaluation se mène à la fois avec les participants aux modules de formation proposés, avec les opérateurs de formation, avec les fédérations, avec les directions et les équipes. Cette évaluation devra prendre en compte le transfert des acquis dans les pratiques professionnelles des travailleurs et donc l’impact sur l’offre de services aux publics peu qualifiés. 

Action 14 - Coordonner et articuler les offres des opérateurs de formation à destination du secteur des EFT-OISP entre elles et les articuler aux enjeux du secteur et de la formation continuée.

C’est d’une part à partir de l’identification et l’actualisation des besoins en compétences et en formation et d’autre part, à partir de leur pratique et expertise actuelles comme opérateurs de formation dans le secteur que des opérateurs de formation construiront une cohérence dans leur pratique et articuleront leurs interventions. A noter qu’une cohérence de pratique ne signifie pas une harmonisation des pratiques mais bien une confrontation constructive à partir des expertises de chacun des partenaires, en relation avec des apports d’autres acteurs du secteur. 

Concrètement, des opérateurs intervenants dans le secteur, et plus particulièrement ceux qui sont actifs dans les actions spécifiques de formation menées à partir de L’Interfédération, seront réunis dans « une plateforme de coordination partenariale » qui aura pour fonction de visibiliser les actions menées, de les articuler entre elles, d’assurer une cohérence pédagogique via l’adhésion à une charte pédagogique, éventuellement de produire des outils communs et/ou complémentaires mais aussi de veiller à la convergence des actions de formations avec les enjeux du secteur (notamment la mise en place de filières et de passerelles dans le cadre du DIISP) et de la formation continuée tels que .la validation des compétences ou la représentation du secteur dans des instances qui traitent de la formation des adultes. 

Action 15 – Réaliser des actions spécifiques de formation (programmes de formation)

Les actions spécifiques de formation sont un point d’appui opérationnel fondamental de la politique de formation du secteur. 

Deux critères doivent présider aux choix des actions spécifiques de formation à mener.
· Spécificité : est-ce spécifique au secteur ? 

· Disponibilité : est-ce proposé par un opérateur de formation ? 

Ce qui est spécifique au secteur : 

· Des thématiques telles que la connaissance du secteur, son histoire, ses orientations, ses particularités, la législation, des outils de gestion spécifiques au secteur, la sécurité … 

· La contextualisation dans le secteur de thématiques transversales telles que la déontologie, la gestion pédagogique de groupes en formation, la dynamique motivationnelle, l’utilisation d’outils informatiques en lien avec notre public cible…

· Des formations qui touchent à « l’identité des métiers ». Qu’est-ce que recouvre être secrétaire, formateur, intervenant psychosociopédagogique, directeur … dans un OISP ou une EFT ? 

· L’intégration de la dimension « transfert des acquis de la formation » dans le dispositif de formation

· La construction d’outils d’actions spécifiques au secteur autour, par exemple, de la participation des stagiaires, la motivation des stagiaires, l’évaluation…

· …

Ce qui n’est pas proposé par d’autres opérateurs. 

· Les méthodes pédagogiques utilisées dans les offres de formation ne rencontrent pas l’ensemble des modes d’apprentissage des travailleurs du secteur. C’est notamment le cas, mais pas exclusivement, des travailleurs dits techniques. Ce constat n’est pas particulier au secteur des EFT/OISP. Afin de répondre aux besoins en formation de tous les travailleurs, il est donc nécessaire de développer des dispositifs de formation variés. Une recherche-action est actuellement en cours à L’Interfédération concernant cette problématique. Elle devrait aboutir pour décembre 2008. 

· Des dispositifs de formation qui intègrent à la fois une dimension « formation » et une dimension « recherche ». Dans ce cas, des savoirs élaborés en formation peuvent alimenter des réflexions, des actions menées par ailleurs dans le secteur. Ce fut le cas notamment pour la recherche-formation « Quand prison rime avec insertion ? » 

Cette action se concrétise à travers la proposition annuelle (année sociale) d’un programme de formation. 

Ces actions de formations sont à inscrire dans une dynamique organisationnelle qui favorise le transfert des acquis. Cette dimension devra faire l’objet d’une attention particulière et des activités spécifiques de formation devront y être consacrées.

Une base de données permettra à la fois une gestion stratégique et administrative de la formation. Elle sera également un outil utile dans l’opérationnalisation d’autres actions comme la validation des compétences. 

� Professeur à l'Université catholique de Louvain, aux Facultés universitaires Saint-Louis, Directeur de la cellule philosophique du Centre de Philosophie du Droit de l'UCL (� HYPERLINK "http://www.cpdr.ucl.ac.be/" \t "_blank" �CPDR�), il partage son temps professionnel entre une équipe de recherche universitaire sur la gouvernance démocratique, l'enseignement de la philosophie et des consultances dans le milieu de l'action sociale. (� HYPERLINK "http://perso.cpdr.ucl.ac.be/maesschalck/index.php" ��http://perso.cpdr.ucl.ac.be/maesschalck/index.php�)


� Lire à ce propos la recherche sur les  « Politiques de formation du personnel des Entreprises de formation par le travail et des Organismes d’insertion socioprofessionnel en Wallonie et Participation au programme de formation de l’Interfédération », commanditée par L’interfédération à la FTU et publiée en Février 2006.


� L’« Etude sur les besoins en compétences et en formation continue du personnel des Entreprises de formation par le travail et des Organismes d’insertion socioprofessionnelle en Wallonie » commanditée par l’Interfédération à la FTU, publiée en Mars 2004 permet d’avoir un inventaire des besoins actuels du secteur.
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